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Communiqué de base

UNE RÉUNION INTERNATIONALE DES NATIONS UNIES SUR LA QUESTION DE LA

PALESTINE SE TIENDRA À MALTE LES 3 ET 4 JUIN

(Adapté de l’anglais)

Le Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien tiendra une
réunion internationale des Nations Unies sur la question de la Palestine, à l’hôtel Dolmen de
Qawra, à Malte, les 3 et 4 juin prochain. Cette réunion aura pour thème « Faire avancer le
processus de paix — les défis auxquels font face les parties ». Cette rencontre a lieu
conformément au mandat de l’Assemblée générale visant à mobiliser le soutien international en
faveur du processus de paix au Moyen-Orient.

L’objectif de cette réunion est de générer un appui accru de la communauté
internationale afin de créer un environnement propice pour faire progresser les négociations,
entre Israéliens et Palestiniens, sur le statut final. Les participants (voir communiqué de presse
publié en anglais sous la cote GA/PAL/1088) discuteront de l’impact de la construction de
colonies de peuplement sur le processus politique actuel et de la nécessité pour les parties
d’honorer les engagements de la Feuille de route. Ils examineront également les conséquences
de la construction du mur en Cisjordanie occupée et l’importance de trouver une solution à la
question de Jérusalem.

La réunion rassemblera des experts de la question de la Palestine, dont des Israéliens et
des Palestiniens, ainsi que des représentants des États Membres, des entités du système de
l’ONU, de la société et des parlementaires, des universitaires et des membres des médias.

À la séance d’ouverture, le mardi 3 juin, à 10 h 30, le Vice-Premier Ministre et Ministre
des affaires étrangères de Malte, M. Tonio Borg, prendra la parole. Le Ministre des affaires
étrangères de l’Autorité palestinienne, M. Riad Malki, interviendra également. Le Président du
Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, M. Paul Badji, et un
représentant du Secrétaire général de l’ONU feront également des déclarations.

Les trois séances plénières qui suivront, toutes ouvertes aux journalistes, traiteront de
diverses questions et incluront des périodes de discussion. Ces réunions se tiendront de 10 à
13 heures et de 15 à 18 heures. L’anglais et le français seront les langues officielles de cette
réunion.



La première séance plénière, intitulée « Honorer les engagements de la Feuille de
route », se tiendra le mardi 3 juin à 15 heures. La deuxième séance plénière, qui portera sur le
thème du « Mur en Cisjordanie occupée », se déroulera le mercredi 4 juin, à 10 heures. Enfin,
la dernière séance plénière sera consacrée à « Jérusalem – envisager une capitale de deux
États » et se tiendra à 15 heures, le même jour, avant la séance de clôture, prévue de 5 h 30 à
18 heures.

Le Président du Comité, l’Observateur permanent de la Palestine auprès des Nations
Unies et un haut fonctionnaire de Malte donneront une conférence de presse conjointe, le 4 juin
à 13 heures. Les journalistes auront également la possibilité d’obtenir des interviews
individuelles avec les membres de la délégation du Comité et les experts de cette réunion.

Participants, observateurs et journalistes doivent s’inscrire à l’avance auprès du
Secrétariat des Nations Unies et obtenir leur carte d’accès. Les inscriptions auront lieu dans le
foyer de la salle de conférence, au premier étage du Centre des conférences, le vendredi 30
mai de 9 à 17 heures, et le lundi 2 juin, de 8 à 17 heures. Le 3 juin, les inscriptions
commenceront à 8 heures. Le Secrétariat des Nations Unies se trouvera au premier étage du
Centre de conférences, salle « Ammon », tél: +356 2355 2540 (ligne directe) ou 2355 2355
(opératrice de l’hôtel), fax: +356 2355 2405, e-mail: dpr-metting@un.org.

Le rapport de cette Réunion internationale serait publié ultérieurement en tant que
document de la Division pour les droits du peuple palestinien de l’ONU.
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